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Historique des modifications 

Numéro de version Date de mises à jour Nature des modifications 

1 18.03.2020 création 

 
 
 

OBJET - OBJECTIF    

 
Description de la procédure et mise en place du bio nettoyage des zones de régulation médicales 
SAMU, RPS, COVID 1 et 2 
 

DESCRIPTION – CONTENU  

 

- Fréquence 
- Acteurs  
- Matériel 
- Procédure de nettoyage 

 
ORGANISATION ET PROCEDURE 

 
1. Fréquence / Acteurs 

 
- Le Bio-nettoyage est effectué 2 fois par jour à compter du 18.03.2020 par les équipes 

ASH en place chaque jour 
- A chaque prise de poste par le personnel en place sur chaque poste de régulation 

(ARM/ Associatif / Médecin / IADE/ Etudiants/ SDIS) 
 
 

2. Matériel 
 

- Une lingette bleue par personne sur laquelle sera pulvérisée du Surfasafe® 
 

3. Procédure 
 

- Matériel à nettoyer : Casque +++, téléphone, souris, clavier, plan de travail 
- Friction hydro-alcoolique au SHA ou lavage des mains à la fin de chaque procédure. 
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